
 COMMUNIQUÉ DE PRESSE
AMÉNAGEMENT

La Ville de Saint-Germain-en-Laye poursuit l’amé-
lioration du cadre de vie des Saint-Germanois. 
Après plusieurs mois de travaux de requalifi cation 
et de végétalisation, la Ville inaugure, samedi 23 
mars 2024 à 11h30, la rue de Poissy et les places 
de la Victoire et du Vieux-Marché.

Avec l’arrivée du printemps, la rue de Poissy, les 
places du Vieux-Marché et de la Victoire dévoilent un 
nouveau visage, plus vert, moins minéral et ouvert à 
tous les usagers de l’espace public, qu’ils soient pié-
tons, cyclistes ou automobilistes.

« Tous nos projets contiennent aujourd’hui cette di-
mension nécessaire et indispensable qu’est la végé-
talisation. L’aménagement de la place de la Victoire, 
qui était principalement un parking, en est un exemple 
remarquable. Elle a été végétalisée avec des arbres 
qui connaîtront un développement important, tout en 
maintenant des places de stationnement », explique 
Elisabeth Guyard, maire-adjointe chargée de la Voirie, 
des Réseaux et de la Mobilité.  

Une première phase de travaux, en 2021, avait permis 
de piétonniser une partie de la rue de Poissy (entre 
la rue du Vieux-Marché et la place du Marché-Neuf). 

En 2023, place à une nouvelle étape dans la requali-
fi cation de l’hypercentre. Toujours dans cette volonté 
d’unifi er le centre historique avec un esthétisme com-
mun, la place de la Victoire, située à proximité immé-
diate des rues de Poissy et du Vieux-Marché, a entiè-
rement été requalifi ée afi n d’offrir un environnement 
plus agréable et, à terme, un véritable îlot de fraî-
cheur.
La partie de la rue de Poissy située en amont de la 
place de la Victoire a également été végétalisée, de 
nombreux arbres ayant été plantés, en pleine terre ou 
en bacs d’orangerie.

Inauguration de la rue de Poissy, des places de la Victoire
et du Vieux-Marché : aménagement d'un espace apaisé,
embelli et végétalisé 
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ZOOM SUR LA POLITIQUE DE VÉGÉTALISATION 
ET LA TRANSPLANTATION
Saint-Germain-en-Laye mène une politique ambitieuse 
de développement et de valorisation des espaces vé-
gétalisés. Cet aménagement de l’hypercentre en est 
une illustration. 

Plusieurs espèces de végétaux ont été sélectionnées 
pour leur consommation moins gourmande en eau 
(des arbustes ont ainsi été préférés à des fl eurs bi-
sannuelles ou annuelles) et leur résistance à la séche-
resse.
La palette végétale choisie permet également une fl o-
raison tout au long de l’année. Des magnolias, ginkgo 
bilobas, sophoras, photinias et un cornouiller à fl eurs 
ont ainsi été plantés ou transplantés place de la Vic-
toire et rue de Poissy à l’automne 2023. Au fi l des ans, 
leur croissance permettra un ombrage conséquent sur 
la place, la transformant en véritable îlot de fraîcheur.

LES CHIFFRES CLÉS  
→ Conservation de six photinias 
→ 113 m² d’espaces verts créés place de la Victoire

→ 15 arbres plantés (dont six transplantés)
→ 18 arbres plantés pour la rue de Poissy (neuf en 
pleine terre et neuf en bac d’orangerie)

La conservation des six photinias a nécessité un pro-
gramme d’actions sur deux ans.
→ Préparation de la transplantation (arrosage)
→ Travaux préparatoires (réalisation de six fosses, 
décroutage du pourtour et retrait du mobilier urbain en 
périphérie/division du houppier)
→ Transplantation (retrait et pose de la motte, mise en 
place d’un tuteurage et d’un périmètre de protection)
→ Arrosages ultérieurs adaptés aux quatre saisons 
(jusqu’en 2025)

Avec ces aménagements et l’installation de deux 
bancs, la Ville s’inscrit dans une démarche constante 
de promotion de la biodiversité et d’embellissement de 
ses espaces publics.

Une place de la Victoire pensée
pour tous les usages
Habitants, commerçants et municipalité ont 
un objectif commun : celui de renforcer l’at-
tractivité et le dynamisme du centre-ville. 
Des places de stationnement ont ainsi été 
conservées place de la Victoire permet-
tant aux automobilistes de se rendre en 
hypercentre. Pour rappel, depuis le 1er juil-
let 2023, une gratuité immédiate de deux 
heures est offerte les vendredis, samedis, 
dimanches au parking Centre-château, et 
une heure du lundi au jeudi.


